Tuteur légal et héritage

Par angiedevill3, le 22/05/2010 a 13:44

Bonjour,rnrnMon ami a sa grand-meére qui est décédée il y a deux ans. Elle était son tuteur
|égal.rnrnL'héritage a été partagé entre les 4 enfants. Mais lui, n'a-t'il droit a rien ? Il existait
apparement une assurance vie mais selon sa tante, une fois c'était juste si il y a avait eu
accident, apres seulement s'il reprenait ses études et nous n'avons jamais vu ce
papier.rnrnMerci a tous pour vos réponses.
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